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1.1-PrØsentation gØnØrale de la commune 

 
Sous-prØfecture et chef-lieu de canton, la commune de Pontivy est situØe au c�ur de la 
Bretagne. L�arrondissement de Pontivy englobe la partie nord-ouest du dØpartement du 
Morbihan. 
 
Par sa position gØographique, Pontivy est au carrefour des principales villes de la 
rØgion : à 45 mn de Lorient, à 50 mn de Saint-Brieuc et de Vannes, à 1h15 de Rennes et 
à 1h45 de Nantes et de Brest. La commune est principalement traversØe par la RD 764 
reliant Josselin à GuØmØnØ-sur-Scorff et par la RD 768 reliant Auray aux Côtes d�Armor.  
 
Pontivy s�Øtend sur une superficie de 2 485 hectares, soit approximativement sur  
6,2 kilomŁtres du nord au sud et sur 3,3 kilomŁtres d�est en ouest. Elle possŁde une 
superficie bâtie de 12,5 km2 pour un territoire communal de 25 km2.  
 
En 1999, la commune comptait 13 508 habitants, soit plus de la moitiØ de celle du 
canton pour une densitØ de 544 habitants au km2. 

 
Les communes limitrophes sont les suivantes : 
- Neulliac, au nord, 
- Noyal-Pontivy, à l�est, 
- Saint-Thuriau, au sud-est, 
- Le Sourn, au sud-ouest, 
- MalguØnac, à l�ouest, 
- ClØguØrec, au nord-ouest. 

 
 
1.2-Les rŁgles d�urbanisme en vigueur, les Øtudes existantes à l�Øchelle 

communale 
 
Le Plan d�Occupation des Sols de Pontivy actuellement opposable a ØtØ approuvØ le 16 
dØcembre 1992. Depuis cette date, le document a fait l�objet de 4 modifications en date 
du 21 dØcembre 2000 (prise en compte des dispositions rØglementaires issues des 
Øtudes paysagŁres en application de l�article L 111.4 du Code de l�Urbanisme (Loi 
Barnier du 2 fØvrier 1995) sur les zones d�activitØs de Saint-Niel et de Pont-er-Morh), du 
27 mai 2003, du 7 avril 2004 et du 14 dØcembre 2005 pour l’ouverture à l’urbanisation de 
la ZAC de Talin. Une procØdure de rØvision simplifiØe a ØtØ approuvØe le 30 aoßt 2005. 
 
Par dØlibØration en date du 7 fØvrier 2002, le Conseil Municipal de la commune de 
Pontivy a prescrit la rØvision du plan d�occupation des sols qui couvre l�ensemble du 
territoire communal. Par cette rØvision, il s�agit : 
 
� �de �traduire les documents du POS actuellement opposables en Plan Local 

d�Urbanisme (PLU), 

� d’Øtablir un Projet d�AmØnagement et de DØveloppement Durable (PADD) qui prenne 
en compte : 
- les nouvelles infrastructures routiŁres, 
- le dØveloppement urbain des secteurs sud-ouest et Sud-Est de la ville et du Nord, 
- la politique de dØplacements, d�habitat, d�Øquipements commerciaux,  
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- les risques liØs aux inondations et les risques techniques, 
- la nØcessitØ de protØger l�environnement par rapport à l�urbanisation de 

certaines zones pØriphØriques (protection des sentiers, des talus, des zones 
naturelles�) 

 
� d�adapter le document actuel au dØveloppement Øconomique, universitaire� 
�  de renforcer la prise en compte du patrimoine architectural. 

 
La commune a dØjà fait l�objet de diverses Øtudes : 

- Øtude de mise en place du Plan de PrØvention aux Risques naturels majeurs 
(secteurs inondables sur Pontivy) (PPR) - (Direction DØpartementale de 
l�Equipement de Lorient) dont l’opposabilitØ est devenue effective depuis l’arrŒtØ 
prØfectoral du 11 janvier 2005. 

- Øtude hydraulique pour la protection des lieux habitØs de l�agglomØration de 
Pontivy/Le Sourn contre les crues du Blavet ; phase 1 « analyse de l�existant et 
proposition de solutions » ; fØvrier 2002 (SAFEGE IngØnieurs Conseils). 

- projet de contournement Nord de Pontivy (RD 764), dØclaration d’utilitØ publique par 
arrŒtØ prØfectoral du 31 juillet 2006 (Conseil gØnØral du Morbihan, Direction des 
routes). 

- Øtude d�urbanisation du secteur du Talin situØ au sud-ouest de la ville : « approche 
urbaine et programmation » ; rapport de synthŁse avril 2002 (Agence d�Urbanisme et 
de Paysage Bruno Coadic � Châteaubourg).  

- Øtude pour l�instauration d�un rŁglement local de publicitØ pour la ville de Pontivy : 
« projet de rŁglement local de la publicitØ », juillet 2002 (Espace et DØveloppements 
� Vannes). 

- enquŒte prØalable à la dØclaration d�utilitØ publique : projet de mise à 2X2 de la RD 
768 section Pontivy-Saint GØrand (arrŒtØ prØfectoral du 30 avril 2002). Modification 
le 6 novembre 2002 du plan gØnØral des travaux. 

- Etude d�OpØration ProgrammØe d�AmØlioration de l�Habitat (OPAH) : « Etude, 
dispositifs, opØrationnels », rØalisation du programme du 1er janvier 2002 au 31 
dØcembre 2004 (PACT ARIM du Morbihan).  

- diagnostic environnemental et hydraulique du rØseau d�eaux pluviales de la zone 
industrielle de Signan à Pontivy ; Syndicat pour l�Expansion Economique de Pontivy 
et sa rØgion « Polygone 15 » ; novembre 1999 (ANTEA SociØtØ d�ingØnierie et de 
conseil du groupe BRGM). 

- Øtude de zonage d�assainissement ; rapport d�Øtude ; dØcembre 1999 (IRH GØnie de 
l�environnement) complØtØe en septembre 2005, pØrimŁtre soumis à l’enquŒte 
publique à l’ØtØ 2006. 

- Øtude prØalable d�amØnagement urbain et de revitalisation commerciale ; novembre 
1997 (Øtude rØalisØe par le bureau d�Øtude du CERCIA) actualisØe en 2003. 

- Øtude « restructuration du rØseau de transport collectif urbain de Pontivy » ; 2001-
2002 ; Øtude universitaire rØalisØe par Kerhouas CØcile. 
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1.3-L�intercommunalitØ et les documents de politique intercommunale 
 

Pontivy appartient à plusieurs entitØs «administratives » et partenariales dont les 
pØrimŁtres et les champs d�actions varient : 
 
L�Arrondissement de Pontivy : 
Le dØpartement du Morbihan est composØ de 3 arrondissements : arrondissement de 
Pontivy, de Lorient et celui de Vannes. L�arrondissement de Pontivy est constituØ des 10 
cantons suivants : canton de Gourin, canton du Faouºt, canton de GuØmØnØ-sur-Scorff, 
canton de ClØguØrec, canton de Pontivy, canton de Baud, canton de LocminØ, canton de 
Rohan, canton de Saint-Jean-BrØvelay et canton de Josselin.  
 
Le Pays de Pontivy : 
En application des lois « Pasqua » et « Voynet » qui reconnaissent avec les 
agglomØrations, le cadre du Pays comme l�Øchelon de base de l�amØnagement du 
territoire et de la planification nationale. 
 
Le Pays de Pontivy reprØsente 45 communes, et compte 77 378 habitants soit une  
densitØ de 57 habitants au km2. Le pØrimŁtre comprend la CommunautØ de communes 
de Pontivy, celle du Pays de Baud, de LocminØ, le SIVOM de Saint-Jean-BrØvelay et la 
commune de MorØac. 
 
La taille du Pays de Pontivy est dans la moyenne des pays bretons. D�est en ouest et du 
nord au sud, le pays ne dØpasse pas 40 kilomŁtres. Sa situation centrale fait qu�il 
partage ses 250 kilomŁtres de contour avec six autres pays : Vannes, Auray, Lorient au 
sud, le Centre-Est-Bretagne et le Centre-Ouest-Bretagne sur ses deux flancs et le 
Centre-Bretagne au nord. On peut d�ailleurs noter qu�il n�y a qu�une vingtaine de 
kilomŁtres entre Pontivy et LoudØac (principale ville du Pays Centre-Est-Bretagne).  
 
Essentiellement rural, le pays ne compte que cinq unitØs urbaines isolØes  
(agglomØration de plus de 2 000 habitants constituØe d�une seule commune) :  
Pontivy (13 508 habitants), 
Baud (4 000 habitants), 
LocminØ (3 400 habitants), 
Noyal-Pontivy (3 285 habitants), 
Plumeliau (3 091 habitants).  

Source : CCI INFO 1998 
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Pontivy reste le principal pôle d�emploi (30% de l�emploi) et de services du pays, avec 
une influence qui dØcroît dans la partie sud du pays. En effet, les communes du sud-est 
sont influencØes par le pôle secondaire de LocminØ et par Vannes, le pôle principal du 
Pays voisin.  

 
Le canton de Pontivy fait partie de l�arrondissement de Pontivy.  
Il a ØtØ crØØ en 1790 et compte 10 communes : Pontivy, Croixanvec, Gueltas, Guern, 
Kerfourn, Noyal-Pontivy, Saint-GØrand, Saint-GonnØry, Saint-Thuriau et Le Sourn. 

 
La CommunautØ de communes du Pays de Pontivy (en orange sur le schØma), a 
pris le nom de PONTIVY CommunautØ. 
CrØØe en novembre 2000, cette entitØ intercommunale rØunit 24 communes : Silfiac, 
Ste-Brigitte, St-Aignan, SØglien, Guern, MalguØnac, ClØguØrec, Kergrist, Neulliac, 
Pontivy, Le Sourn, St-Thuriau, Noyal-Pontivy, St-GØrand, St-GonnØry, Croixanvec,  
Gueltas, Kerfourn, Rohan, CrØdin, RØguiny, BrØhan, Pleugriffet, et Radenac. 
 

 Source : PrØfecture 

 
La CommunautØ de communes est compØtente dans les domaines suivants : 
- le dØveloppement Øconomique et touristique, 
- l�amØnagement de l�espace communautaire (rural, ZAC�), 
- la crØation ou l�amØnagement de la voirie d�intØrŒt communautaire, 
- le logement social, 
- la protection et la mise en valeur de l�environnement, 
- les Øquipements sportifs et culturels. 
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La commune de Pontivy n�est pas couverte par un SchØma de CohØrence Territoriale 
(SCOT). Un Programme Local d�Habitat (PLH), aujourd�hui en cours d’approbation, a ØtØ 
pris en compte pour l’Ølaboration du PLU. 

 
1.4-L�Øvolution dØmographique rØcente 

 
En 1999, Pontivy compte 13 508 habitants (population sans double compte). 
La population est en hausse par rapport au recensement prØcØdent.  
En 9 ans (depuis 1990), la commune a gagnØ 368 habitants, soit une progression de 
l’ordre de 40 habitants par an. 
 
5Łme pôle urbain du Morbihan :  
AgglomØration de Lorient : 116 174 habitants 
Ville de Vannes : 51 759 habitants 
AgglomØration d�Hennebont : 18 807 habitants 
AgglomØration d�Auray : 15 411 habitants 
Ville de Pontivy : 13 508 habitants 
Ville de Plöermel : 7 525 habitants 
 
Pontivy connaît une hausse rØguliŁre de sa population depuis 40 ans. 
 
Cette situation favorable est liØe à un solde migratoire positif (arrivØes d�Øtudiants 
et d�actifs). Le solde migratoire nØgatif entre la pØriode de 1975 à 1982 connaît un 
revirement de situation dŁs 1982-1990. Aujourd�hui, il affiche un taux annuel de +0,20%.  
 
Le solde naturel est en diminution. Le taux annuel en % reprØsentait en 1975-1982 
+0,70%, pour un taux au dernier recensement de +0,11%. Ce rØsultat provient du 
vieillissement de la population liØ à l’augmentation de l’espØrance de vie et à la prØsence 
de personnes âgØes dans les Øtablissements sanitaires et sociaux. 
 
En 1999, la population de Pontivy reprØsente 54% de la population du canton, 18% 
de la population du Pays de Pontivy et 2,6% de la population du dØpartement. 
 
La lØgŁre croissance de la population du Pays de Pontivy entre 1990 et 1999 
(+0,8%) est principalement influencØe par le dØveloppement des communes de 
PONTIVY CommunautØ. 
 
La structure par âge de la population est caractØristique des villes centres oø la 
population des jeunes actifs, voire des Øtudiants et celle des personnes âgØes de 60 ans 
et plus est importante. 
 
15,4% de la population a moins de 15 ans (17,3% dans le Morbihan), 
24,9% plus de 60 ans (24,6% dans le Morbihan) 
dont 9,6% plus de 75 ans (8,5% dans le Morbihan) 
 
La reprØsentation de la population des moins de 20 ans sur la ville de Pontivy chute 
rØguliŁrement : 

32% en 1975 
29% en 1982 
26% en 1990 
22% en 1999. 
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MalgrØ une population en hausse, la structure par âge s�inflØchit vers un 
« vieillissement de la population ». Les moins de 19 ans perdent 3,6%. Au regard des 
chiffres du canton (-3,5%) et du DØpartement (-3,2%), Pontivy affiche un phØnomŁne de 
baisse relativement similaire. En revanche, la baisse enregistrØe pour les 20-39 ans de �
1,9% est moindre par rapport aux chiffres du canton (-2,5%) et du dØpartement (-2,8%). 
On note aussi une augmentation des classes d�âges supØrieures à 60 ans soit une 
hausse de +3%. La situation est similaire à l�Øchelle du canton et du dØpartement en 
terme de hausse.  
 

La diminution de la taille des mØnages sur la commune de Pontivy est aussi à 
rapprocher du phØnomŁne gØnØral de vieillissement de la population et de la baisse de 
la natalitØ. 71,5% des mØnages de la commune de Pontivy sont composØs par une ou 
deux personnes (42,4% d�une personne, 29,1% de deux personnes). 
 
Depuis 1999, quelques donnØes statistiques permettent d’anticiper les prochains 
rØsultats officiels de l’INSEE prØvus pour 2008. 
 
L’Øvolution de l’État Civil confirme le dØficit naturel mais cette Øvolution apparaît liØe à 
l’augmentation du nombre des dØcŁs alors que le rythme des naissances plus stable a 
ØtØ dopØ par le mini baby boom de l’annØe 2000. 

Évolution de l’État Civil  
 

AnnØes 2000 2001 2002 2003 2004 2005 

Naissances 141 128 142 126 124 137 

DØcŁs  134 152 171 167 170 151 

(source Mairie) 

DØficit naturel annuel moyen : 24 personnes. 
 

Effectifs scolaires 
 

 Maternelles ÉlØmentaires CollŁge LycØe Post Bac 

RentrØe 1999 596 976 2 011 3 603 486 

RentrØe 2000 602 949 2 029 3 473 453 

RentrØe 2001 616 905 1 966 3 429 473 

RentrØe 2002 610 906 1 920 3 313 472 

RentrØe 2003 627 884 1 886 3 250 471 

RentrØe 2004 652 862 1 900 3 181 830 

RentrØe 2005 657 885 1 827 3 113 813 
(source Mairie) 

Les effectifs scolaires sont un indicateur intØressant mŒme s�il ne s�agit pas strictement des 
enfants domiciliØs à PONTIVY. 
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Les classes maternelles connaissent une amØlioration de leur frØquentation depuis 1999. 
Cet apport s’inscrit de façon durable, à la rentrØe 2005, les classes ØlØmentaires 
enregistrent enfin un sursaut aprŁs 6 annØes de diminution. 

L�Øvolution de l�offre de logements doit aussi rØpondre aux aspirations des mØnages avec 
enfants souvent tentØs par la maison individuelle avec jardin (renforcement pØri-urbain des 
communes voisines, offre des lotissements communaux�). 

 
 

1.5-Les donnØes relatives à l�habitat 
 
Depuis 1990, le parc de logements est en augmentation (+949 logements). 
 
Le parc de logements de Pontivy se caractØrise par la forte prØdominance des 
rØsidences principales (en augmentation +886 logements).  
 
56,6% de ces rØsidences principales sont des maisons individuelles. A l�Øchelle du 
Pays de Pontivy, notons que la maison individuelle tient une place trŁs importante 
(87,2% du parc logement contre 73,7% en moyenne). 
 
L�habitat collectif reprØsente 38,3% des rØsidences principales, chiffre non 
nØgligeable, caractØristique du contexte urbain de la commune. On retrouve ces 
ensembles collectifs en pØriphØrie du centre-ville. Six secteurs sont identifiØs en 
« rØsidences » : la rØsidence du VØlodrome, la rØsidence Charles Fagot, la rØsidence du 
Stiffel, la rØsidence ClØmenceau, la rØsidence KØropert, et la rØsidence Château 
Gaillard. L�habitat collectif reprØsenterait environ 3 043 logements.  
 
La ville s�urbanise. Depuis 1990, on constate une augmentation de 30,02% des 
rØsidences principales en immeubles collectifs pour 9,50% en maisons individuelles. 
 
Le taux de rØsidences secondaires de 3,8% est faible. A l�Øchelle du Pays de 
Pontivy, ce taux semble s�Œtre stabilisØ entre 8% et 9% depuis 25 ans. (sur Pontivy en 
rØgression � 17 logements). 

 
7,3% des logements sont des logements vacants en 1999 : une vacance que l�on 
peut qualifier d�« anormale ». Avec 514 logements vacants recensØs en 1999, la ville 
de Pontivy a un taux supØrieur de deux points à celui du Morbihan (5,4%). (en 
augmentation +80 logements depuis 1990). En 2002, ce parc reste encore important 
mais connaît une diminution. 40 logements vacants ont ØtØ rØhabilitØs par le biais du 
dispositif OPAH. Ce stock de logements donne aussi une certaine souplesse au marchØ. 

 
Si 50,6% des rØsidents principaux sont propriØtaires et probablement habitants de 
maisons individuelles pour la grande majoritØ, on constate une diminution de cette 
tranche au profit de l�occupation sous contrat de location (+478 locataires depuis 
1990 principalement dans le parc privØ). On constate une augmentation trŁs sensible 
des piŁces indØpendantes louØes ou prŒtØes (souvent meublØes) en raison de l�arrivØe 
des Øtudiants. 
 
Le marchØ locatif privØ a augmentØ de 3,3% par an entre 1990 et 1999  
(+564 logements) et reprØsente presque 36% du parc de rØsidences principales. 
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Le parc locatif public totalise sur le territoire de la CommunautØ de communes du 
Pays de Pontivy 1 307 logements, hors foyers. Ceci comprend le parc gØrØ par les 
organismes HLM (1 081 logements, soit 83% du parc) et celui gØrØ par les communes, 
le plus souvent par l�intermØdiaire de leur CCAS (226 logements, soit 17%). 

 
Le parc social locatif public pontivyen se dØcline comme suit : 
 

Logements 
sociaux publics 

Nombre Communes ou CCAS HLM 

 
En immeuble collectif 
Studio 39 / 39 
T1 35 / 35 
T2 90 13 87 
T3 265 42 223 
T4 172 / 172 
T5 30 / 30 
Total 631 55 586 

 
En pavillon individuel 
T2 9 / 9 
T3 11 / 11 
T4 14 / 14 
T5 6 / 6 
Total 40 0 40 
 
Sur la ville de Pontivy, le parc social public reprØsente 671 logements. Les logements 
collectifs reprØsentent 94% de ce parc. Le CCAS gŁre 55 logements, ce qui reprØsente 
9% des 626 logements HLM. 
 
Les petits logements sont plØbiscitØs. Les T2 et T3 reprØsentent respectivement 72 et 
76% des demandes exprimØes sur Pontivy. MŒme si la prØfØrence se porte logiquement 
vers un logement individuel, 67% des demandeurs de logements sur Pontivy 
recherchent en premier choix un logement collectif.  

 
Structure par âge de la demande sur Pontivy 
 Nombre % 
<18 ans 8 5% 
18-23 ans 23 14% 
24-30 ans 27 17% 
31-40 ans 37 23% 
41-50 ans  35 22% 
51-60 ans 15 9% 
61-70 ans 7 4% 
>70 ans 8 5% 
Total 160  

Source : fichier BSH 12/2002 . Traitement AF 
 
Les mØnages âgØs de 30 ans et moins reprØsentent 36% de la demande. Ce chiffre est 
à lier au phØnomŁne de demande de dØcohabitation des jeunes. La demande des 
personnes âgØes de plus de 60 ans n�est pas nØgligeable : 9% des demandeurs à 
Pontivy.  
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Ce parc locatif social se localise principalement sur les quartiers suivants : rØsidence du 
VØlodrome, rØsidence de Guernal, rØsidence du Stifell. Le principal opØrateur est 
Bretagne Sud Habitat (BSH). 8 pavillons ont ØtØ construits à Porlorino (BSH). 
 
Le parc locatif social communal de 33 logements à la CitØ Charles Fagot a ØtØ vendu à 
Lorient Habitat qui envisage par ailleurs la construction de 4 pavillons en location-
accession, ainsi que de 11 pavillons en location-accession et en accession sociale à la 
propriØtØ à Talin. 
 
Par ailleurs, l�Auberge de Jeunesse propose 15 chambres et un dortoir de 33 places et 
loge les intØrimaires de la Mission Locale (emplois dans l�agroalimentaire). « Les 
Foyers » (sociØtØ HLM de Rennes) sont propriØtaires d�une rØsidence Øtudiante gØrØe 
par l�Auberge de Jeunesse. Cette rØsidence possŁde 33 T1, 6 T2 et deux studios pour 
personnes handicapØes. 
 
L�association AMISEP gŁre sur Pontivy diffØrents services : 
- un Centre d�Accueil des Demandeurs d�Asile, 
- un Centre d�HØbergement et de RØadaptation Sociale. 15 places sont disponibles en 

appartements ØclatØs pour des sØjours de 3 à 6 mois et 4 places en hØbergement 
d�urgence, 

- la gestion de 6 logements temporaires conventionnØs, 
- l�accompagnement social liØ au logement, sur financements de FSL, 
- une rØsidence sociale. 

 
SituØe dans le centre de Pontivy, cette rØsidence sociale comporte 22 logements T1 et 
T2 conventionnØs. Elle accueille des jeunes de 18 à 25 ans en situation d�insertion 
professionnelle, à l�exclusion des lycØens et des Øtudiants.  

 
En terme de capacitØ d�accueil des personnes âgØes, le Centre hospitalier dispose de 
281 lits en Maison de retraite. La ville de Pontivy dispose pour sa part d�un 
Etablissement pour Personnes AgØes DØpendantes (EPAD), localisØ sur deux sites (rue 
Nationale et rue de la Plage), d�une capacitØ de 123 lits. La rØsidence Saint-Dominique, 
Maison de retraite et Øtablissement privØ complŁte le dispositif d�accueil. 
 
Par ailleurs, le parc de logement de la commune de Pontivy peut Œtre qualifiØ 
d�assez ancien puisque environ 60% des habitations sont antØrieures à 1975.  
 
Pour pallier le phØnomŁne de vieillissement du parc de logement, une OpØration 
ProgrammØe pour l�AmØlioration de l�Habitat OPAH a ØtØ lancØe en janvier 2002. 
Elle a permis, d’une part de rØhabiliter 109 logements occupØs par leurs propriØtaires et 
26 logements louØs, et d’autre part de crØer 73 logements locatifs dont 14 logements 
conventionnØs. 
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1.6-Les activitØs Øconomiques  
 

1.6.1. La population active 
 

A l�Øchelle du Pays de Pontivy (donnØes INSEE) : 
 

La population active reprØsente, en 1999, 33 734 personnes soit 12% de la population 
active du dØpartement.  
 
Par ailleurs, le Pays de Pontivy compte 31 193 actifs rØsidents ayant un emploi en 
1999, soit 1 604 de plus qu�en 1990.  

 
La population active occupØe reprØsente comme en 1990 moins de 3% de celle de 
la rØgion.  
 
En 9 ans, le nombre d�actifs rØsidant dans le pays a augmentØ de 5,6% contre 7,1% 
en Bretagne. 
 
Le taux d�activitØ (75,8%) est lØgŁrement supØrieur à la moyenne rØgionale. Entre 1990 
et 1999, le taux d�activitØ chez les femmes est passØ de 65,3% à 70,8%. De ce fait, les 
femmes reprØsentent 66% de la hausse totale de la population active depuis 1990. 

 
81,7% des actifs travaillaient dans le Pays. 

 
Les salariØs reprØsentent 80% de la population ayant un emploi, ce qui est infØrieur de  
4 points à la moyenne rØgionale. Les titulaires de la fonction publique reprØsentent 
13,9% des salariØs pour 21,3% en moyenne rØgionale.  
 
Le pays de Pontivy affiche, en 1999, un taux de chômage de 7,5% (un des taux les 
plus bas de Bretagne). 

 
De la combinaison de ces chiffres rØsulte un taux d�Øvolution de l�emploi 90-99 de 
9,2%, ce qui place le Pays de Pontivy au 8Łme rang  sur les 21 pays bretons. 

 
A l�Øchelle de la commune de Pontivy : 

 
Sur la ville de Pontivy, le taux de chômage a baissØ ces derniŁres annØes. En 1999, 
Pontivy affiche un taux de 9,4% de chômeurs. Ce taux est infØrieur au taux 
dØpartemental (11,4%) et rØgional (10,2%) mais supØrieur à celui du canton (8,1%) et de 
l�arrondissement de Pontivy (8,2%).  

71% des chômeurs sur Pontivy ont entre 25 et 49 ans, 16% entre 15 et 24 ans, et 13% 
plus de 50 ans ou plus. 

90,6% de la population active recensØe en 1999 sont des actifs ayant un emploi soit 
5 972 personnes : 3 167 hommes et 2 805 femmes. 
 
En 1999, sur Pontivy, une forte reprØsentation des catØgories socio-professionnelles 
suivantes est notØe : 
- ouvriers (30,1% des actifs), 
- employØs (29,5% des actifs), 
- professions intermØdiaires (22,5%). 
Le centre-ville concentre proportionnellement plus de commerçants, d�artisans et de 
professions intermØdiaires. 
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En 1999, la ville de Pontivy affiche un taux d�activitØ de 81,4%. Depuis 1975, ce taux 
d�activitØ est en nette progression. La population active la plus reprØsentØe sur la ville de 
Pontivy se situe dans la tranche des 20-39 ans. 

 
La ville de Pontivy compte 9 000 emplois (emplois comptabilisØs au lieu de travail) en 
1999, dont 3 600 actifs rØsidants dans les communes de la pØriphØrie et travaillant à 
Pontivy. C�est le principal pôle d�emploi du pays, avec prŁs de 30% du volume total 
d�emploi. La ville de Pontivy, forte de ses 15 000 habitants et d�un important bassin 
d�emplois, constitue une ville et un pôle urbain et Øconomique parmi les plus actifs de la 
Bretagne intØrieure. 

 
1.6.2. Le tissu Øconomique 
 
A l�Øchelle de la zone d�emploi « Pontivy-LoudØac » : 
La ville de Pontivy et son pays appartiennent en majoritØ à la zone d�emploi de Pontivy-
LoudØac (nomenclature et dØcoupage INSEE « zones d�emploi » mis au point en 1984 
et reconduit à l�identique en 1994).  
 
Sur la zone d�emploi Pontivy-LoudØac le tissu Øconomique s�appuie essentiellement sur 
les deux piliers que reprØsentent l�agriculture et l�agroalimentaire. 92% des entreprises 
sont des petits Øtablissements de moins de 10 personnes. Elles gØnŁrent des activitØs 
diverses et trŁs hØtØrogŁnes mais connexes à l�agriculture et à la filiŁre agro-alimentaire.  
 
La proportion d�actifs travaillant dans le secteur de l�industrie et surtout dans celui de 
l�agriculture est ainsi fortement supØrieure à la moyenne rØgionale.  

 
L�agro-alimentaire est au c�ur du dØveloppement industriel. La zone de Pontivy-
LoudØac ne compte pas de trŁs gros sites industriels mais elle regroupe beaucoup 
d�Øtablissements de plus de 50 salariØs spØcialisØs pour la plupart dans l�agro-
alimentaire. La filiŁre agro-alimentaire du bassin pontivyen se caractØrise par une 
activitØ totalement intØgrØe, de la matiŁre premiŁre au produit final, du producteur 
indØpendant à un systŁme incluant la distribution, par une valorisation de plus en plus 
poussØe de la matiŁre premiŁre. C�est aussi un dØveloppement Øconomique d�origine 
endogŁne se fondant sur des entreprises à capitaux locaux et des investissements de 
groupes coopØratifs rØgionaux.  
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L�abattage et la transformation de viande de porc et de volaille sont les activitØs 
dominantes. Aujourd�hui, le bipôle Pontivy-LoudØac reprØsente prŁs de la moitiØ de la 
production morbihannaise d�aliments de bØtail. Le conditionnement et la surgØlation de 
lØgumes, la boulangerie-pâtisserie industrielle, l�industrie mØcanique et le travail du bois-
papier sont les autres points forts de la zone d�emploi. 
 

  
 Source : INSEE � BRIDGE 1998 
 
Sur le bassin d�emploi, le tertiaire reprØsente 51% des actifs (67% en Bretagne). 
PrØcisons que ce chiffre comptabilise les emplois intØrimaires induits par les secteurs de 
l�agriculture et de l�agro-alimentaire.  

 
Le solde net des crØations d�emplois industriels est largement positif depuis 1990. 

 
A l�Øchelle du canton de Pontivy : 
Le canton de Pontivy compte sur son territoire environ 1 487 Øtablissements publics et 
privØs.  

 
La rØpartition des Øtablissements se fait comme suit : 
- 36% des Øtablissements offrent des services, 
- 26% sont des commerces, 
- 12% sont des Øtablissements de santØ, 
- 8% des entreprises du bâtiment et travaux publics, 
- 7% sont des administrations� 

 
Dans une zone d�emploi à forte prØdominance agro-alimentaire et agricole, la ville de 
Pontivy trouve sa spØcificitØ par l�importance en nombre de ses Øtablissements du 
secteur tertiaire. Le tertiaire reprØsente ainsi 6 236 actifs (emplois intØrimaires de l�agro-
alimentaire et de l�agriculture compris), contre 2 572 actifs dans le secondaire et 892 
dans le primaire.  
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Pontivy, 3Łme pôle Øconomique du Morbihan : 
Sur Pontivy on trouve une structure de l�emploi par secteur d�activitØ comme suit : 
- 1 242 emplois dans l�industrie et la construction soit 21%, 
- 66 emplois dans l�agriculture soit 1%, 
- 7 064 emplois dans le secteur du tertiaire 78% (emplois intØrimaires compris). 

 
La ville de Pontivy, seule structure urbaine de plus de 10 000 habitants du bassin 
d�emploi, concentre une grande partie des administrations. L�Hôpital et la Mairie sont les 
deux principaux employeurs de la commune sur le secteur tertiaire. 
 
Les entreprises et Øtablissements du secteur secondaire ne sont pas principalement 
installØs sur le territoire communal de Pontivy mais plutôt sur les communes limitrophes : 
Le Sourn, St-Thuriau, St-GØrand, Noyal-Pontivy� 
 
DŁs 1965, le bassin pontivyen se dote d�un outil de gestion et d�animation en matiŁre 
Øconomique, un Syndicat Intercommunal d�Expansion Economique : Polygone 15. A 
l�initiative de la ville de Pontivy et de la commune de Le Sourn, le syndicat compte 15 
communes membres et reprØsente un secteur de 35 000 habitants. Sa mission se dØfinit 
sur deux axes : l�accompagnement des projets des entreprises dØsireuses de 
s�implanter ou de s�Øtendre et l�amØnagement de parcs d�activitØs à vocation industrielle, 
commerciale ou artisanale. Le syndicat intercommunal a ainsi à son actif l�amØnagement 
de l�aØrodrome de Kernivinen, la crØation de la pØpiniŁre d�entreprises CREATIVY, la 
salle multifonctions SAFIRE de 4 000m2. En l�an 2000, la CommunautØ de communes 
du Pays de Pontivy est crØØe et absorbe les compØtences du syndicat intercommunal 
Polygone 15. 

 
1.6.3. Les parcs d�activitØs et l�armature commerciale (Cf. carte p. 21) 
 
Les pontivyens rØalisent 88,8% de leurs dØpenses sur Pontivy : 
- 96,8% de leurs dØpenses banales,  
- 77,5% de leurs dØpenses anomales (atypiques). 

 
RØpartition des achats rØalisØs à Pontivy 
Poids du centre-ville / pØriphØrie. 
En % 

Secteurs Produits banals Produits anomaux Total 

Pontivy centre-ville 24,1% 31,1% 27,5% 

Pôle « Route de Baud » 36,3% 52,2% 43,9% 

Pôle « Saint Niel » 26,9% 12,7% 20,1% 

Pontivy autres lieux 12,7% 4,0% 8,5% 
Ensemble du pôle 100,0% 100,0% 100 ,0% 
Source : CCI Morbihan � EnquŒte fin 2001-dØbut 2002. 
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Poids des diffØrents pôles commerciaux de Pontivy : 
1 � zone commerciale sud (43,9% des dØpenses captØes), 
2 � le centre-ville (27,5% des dØpenses captØes) mais 3Łme pôle pour les dØpenses 
alimentaires et banales, 
3 � le pôle de St Niel (29,9% des dØpenses captØes). 

 
Le centre-ville de Pontivy : 
Le centre-ville arrive toujours en tŒte des pôles commerciaux frØquentØs par les 
pontivyens (un tiers de leurs dØpenses contre un quart dans la zone commerciale sud et 
20% à Saint-Niel). 
 
Le commerce dit traditionnel se concentre essentiellement en centre-ville autour 
des rues suivantes : la rue Nationale et la rue du GØnØral de Gaulle, le secteur de la rue 
du Pont à la place du Martray,  la rue du Fil, la rue Lorois et Leperdit, le secteur 
Friedland-Saint Jory, ainsi que celui de la place Anne de Bretagne. On retrouve aussi, à 
une moindre Øchelle, du petit commerce dit traditionnel rue du GØnØral Quinivet, localisØ 
juste aprŁs la place de l�hôpital, rive droite du Blavet. 
 
288 locaux commerciaux sont ainsi recensØs sur le centre-ville (+5 locaux depuis 1997). 
On constate une dominance des commerces d�Øquipement de la personne et des 
services. On note, à contrario, une faible prØsence des commerces de biens culturels et 
de loisirs. 

 
HiØrarchie des rues et sites commerciaux : 
1 � la rue Nationale (60 activitØs dont un tiers d�Øquipement de la personne), 
2 � la rue du Pont et la place du Martray (45 activitØs), 
3 � la rue du Fil (41 activitØs dont 44% sont des activitØs d�Øquipement de la personne), 
4 � la rue du GØnØral de Gaulle (41 activitØs), 
 
92% de l�offre Øquipement de la personne est concentrØe sur les trois premiers secteurs. 
La rue du GØnØral de Gaulle est axØe vers les services, l�Øquipement de la maison et les 
loisirs.  
 
Entre 1997 et 2003, une diminution du nombre de locaux commerciaux dans les 
principales rues commerçantes est à signaler (fusion de cellules commerciales ou 
transfert d�usage). Sur la rue du GØnØral de Gaulle l�offre est en augmentation. Les rues 
Nationale, du Fil et du Pont connaissent de nombreux transferts-extensions. Concernant 
la rue Nationale et du Fil, cet Øtat de fait correspond à l�arrivØe d�enseignes nationales 
et/ou de modernisation de vitrines. En revanche, certains locaux  commerciaux de la rue 
du Pont se sont transformØs en habitation. On notera la prØsence de logements vacants 
rue du Pont (6 locaux) et dans le secteur Leperdit-Lorois (4 locaux) ainsi qu’aux Halles. 
Les coßts de fonctionnement sont disproportionnØs par rapport à l�activitØ qui s�y 
dØroule. 

 
Par ailleurs, parallŁlement au centre-ville Ømergent de petits secteurs commerciaux 
« intermØdiaires » au dØveloppement spontanØ et naturel à l�Øchelle du quartier. On 
trouve l�amorce de ces petites armatures sur le quartier de TrØleau, autour d�un Super U, 
ou encore dans le secteur du Faubourg de Verdun par l�installation d�une banque, d�une 
boulangerie� Ce dernier quartier en mutation (ZAC de Talin) connaît dØjà un certain 
nombre de passages « pendulaires » entre la commune de Pontivy et celle de Le Sourn 
par le biais de l�axe dØpartemental n° 2. 
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L�offre commerciale pØriphØrique : 
6 polaritØs commerciales sont identifiØes sur Pontivy. 
 
- La zone commerciale et industrielle sud accueille un IntermarchØ et plusieurs 

sous-composantes. Les deux tiers des GSS de Pontivy (30 unitØs) y sont implantØs. 
On y retrouve donc classiquement une locomotive alimentaire et des commerces 
spØcialisØs de la grande distribution. Ce vaste secteur s�est fortement dØveloppØ ces 
derniŁres annØes mais connaît aujourd�hui des problŁmes de circulation et de 
dØlaissØs. Pontivy partage ce parc d�activitØ et industriel avec les communes de Le 
Sourn et de St-Thuriau  (zone industrielle de Pontivy-Le Sourn, zone industrielle de 
Signan et de Kergoustard-Davilaine). 

 
- La zone de Saint-Niel, localisØe en bord de la RD 768, s�articule autour de 

l�enseigne LECLERC, d�un multiplexe et d�un hôtel. Ce site est encore peu 
dØveloppØ.  

 
- La zone de Porh Rousse, au Nord de l�agglomØration est aujourd�hui bien situØe 

au regard de l�Øvolution du schØma routier (rocade ouest et nouvelles pØnØtrantes 
urbaines) et au dØveloppement de l�IUT (site universitaire en devenir). CentrØ autour 
d�un BricomarchØ, il ne prØsente pas, dans l�immØdiat, un potentiel de dØveloppement 
quantitatif. 

 
- Le secteur de KØrentrØe (route de Vannes) s�est spØcialisØe autour du marchØ de 

l�automobile (concessionnaires, garagistes�). 
 
- Le pôle de l�Avenue GØnØral Quinivet. Ce site prØsente peu de capacitØ d�Øvolution 

et de flexibilitØ (emprise fonciŁre limitØe). Le Super U particuliŁrement fonctionnel et 
attractif peut Œtre considØrØ comme un Øquipement commercial pØricentral. 

 
- Le quartier de Bolumet ne possŁde pas de locomotive commerciale mais 

s�organise autour de commerces de « notoriØtØ » (l�hôtel-restaurant chez Robic). 
Ce site enregistre des flux de passage important et un dØveloppement de l�habitat 
(future ZAC de Talin). 
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1.6.4. L�agriculture sur Pontivy (Cf. carte p. 25)  

 
L�agriculture est un des moteurs Øconomiques du bassin d�emploi. Il convient de 
souligner que ce secteur professionnel et la filiŁre agro-alimentaire occupent une place 
importante dans la rØgion de Pontivy. Pourtant, la part du secteur primaire a 
progressivement diminuØ au profit du secteur tertiaire. Le nombre d�exploitations 
agricoles est passØ de 91 en 1979 à 57 en 1988 puis à 34 en 2000.  
 
Aujourd�hui, 21 exploitations agricoles sont en exercice. 

 
Source : recensement agricole 2000 

 
La superficie de terres utilisØe par l�agriculture Øtait de 1 055 hectares d�aprŁs le 
recensement gØnØral de 1988, correspondant ainsi à 42% du territoire communal (contre 
56% en 1979 et 64% en 1970). La terre agricole subit la pression fonciŁre de 
l�urbanisation. La superficie agricole utilisØe (SAU) reprØsente en 2004 environ 697 
hectares (Chiffres ADASEA 56). 

 
On constate aussi une augmentation de la taille des exploitations. Par ailleurs, on note la 
diminution des emplois agricoles, phØnomŁne liØ à l�augmentation de la taille des 
exploitations, aux difficultØs de certaines exploitations, et au dØpart des chefs 
d�exploitation non remplacØs ou non compensØs par un salariat agricole qui reste faible. 
Sur 35 chefs d�exploitations et coexploitants, 12 ont plus de 55 ans.  
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Source : recensement agricole 2000. 

 
Au niveau du POS actuel, le zonage relatif à l�activitØ agricole se dØcline en deux sous-
zones : 
   

- la zone NCa (zone agricole ancienne (« A » aujourd�hui)) reprØsente 24% du 
territoire communal. Ce zonage se localise à proximitØ des constructions en 
extension de l�agglomØration existante ou au pourtour de l�agglomØration. En secteur 
Nca, « est interdit l�implantation d�installations classØes destinØes à l�Ølevage ou à 
l�engraissement d�animaux ainsi que l�Ødification de constructions destinØes à les 
abriter, directement liØes et nØcessaires aux activitØs de la zone, à l�exception des 
bâtiments d�Ølevage dans la limite de 20% de la surface existante à la date du POS 
approuvØ » (rŁglement du POS approuvØ le 16 dØcembre 1992). En zone NCa la 
crØation de nouveaux Ølevages hors sol est donc interdite. 

 
- la zone NCb reprØsente 28% du territoire aux franges du territoire communal et 
correspond à la zone agricole ordinaire, secteur qui permet le dØveloppement des 
exploitations. 

 
 
1.6.5. Le tourisme 
  
Le siŁge du bureau du Pays d�Accueil touristique du Pays de Pontivy est localisØ sur la 
commune de Pontivy. Le Pays d�Accueil touristique rØunit les communes des cantons de 
Pontivy, de Rohan et de ClØguØrec. La ville dispose, de mŒme, d�une Maison du 
tourisme (rue du GØnØral de Gaulle). 

 
SituØe au c�ur de la Bretagne et en bordure du Blavet, la commune de Pontivy dispose 
d�un patrimoine naturel riche : la riviŁre du Blavet et ses rives, le massif boisØ de Stival� 
Le canal de Nantes à Brest Øpouse en partie le lit du Blavet. On peut ainsi emprunter les 
circuits de randonnØes multi-sports, les sentiers de Grande RandonnØe N°37-341, Equi-
Breizh ou encore le parcours botanique de la Houssaye et les 5 autres parcours flØchØs 
par la CommunautØ de Communes. 
 

Evolution de la Surface Agricole UtilisØe Moyenne de 1979 à 2000 
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Pontivy offre de mŒme un patrimoine architectural Øclectique : 
- la Basilique Notre-Dame-de-Joie (XVIe s.) de style gothique flamboyant, 
- les Chapelles du XVe s. et du XVIIe s. situØes au c�ur des hameaux sauvegardØs : 

l�Øglise de St MØriadec de Stival et Notre Dame de la Houssaye, Ste TrØphine, 
- l�Øglise St Joseph d�Øpoque du second Empire,  
- la Chapelle St Ivy, 
- la Chapelle du LycØe J. Loth, 
- une ville mØdiØvale, ancienne capitale du DuchØ de Rohan, 
- des rues mØdiØvales, squares et zone piØtonne au c�ur de la vieille ville, 
- une ville NapolØonienne. En 1802, NapolØon 1Er ordonne la construction d�une ville 

nouvelle et la canalisation du Blavet. Pontivy prend le nom de NapolØonville, 
- le Château des Rohan (1485), exemple caractØristique de l’architecture militaire de la 

fin du moyen-âge en Bretagne. 
 

Le château des Rohan, classØ monument historique, a accueilli dans ses murs 
10 060 personnes entre juin et aoßt 2005. Le château des Rohan est une Øtape sur la 
route des Ducs de Bretagne : itinØraire morbihannais patrimonial (remparts, châteaux, et 
manoirs construits par les ducs ou leurs vassaux). 

 
La ville de Pontivy possŁde un ØcomusØe amØnagØ dans le Moulin des RØcollets. 

 
L�Øquipement d�accueil et de loisirs se rØpartit comme suit : 
- 7 hôtels (4 hôtels restaurants, 3 hôtels sans restauration), 
- plus d�une trentaine de restaurants, 
- une auberge de jeunesse (13 chambres de 1 à 3 lits + accueil de groupes + 3 salles 

de rØunions), 
- un point accueil jeunes à la base nautique, 
- 3 adresses chambres d�hôtes (2 labellisØes ClØvacances, 1 Gîtes de France), 
- 4 gîtes ruraux (3 gîtes ClØvacances et 1 non labellisØ), 
- une halte nautique pour le tourisme fluvial (ponton d�accostage sur le Blavet), 
- un plan d�eau « sport dØtente » au site de Toulboubou (base de canoº-kayak�), 
- une piscine de plein air (14 713 entrØes entre juillet et aoßt 2002), 
- une piscine couverte, rue de la Paix. 
 
En matiŁre d�ØvØnements touristiques et culturels, notons : 
 
- le festival de Musique qui se dØroule en juillet et aoßt. 
- le festival « Les Musicales de Pontivy » qui se produit d�octobre à avril. 
- le festival de la Kerlenn Pondi (plus de 1 000 personnes sur l�Ødition 2002). 
- la manifestation « l�EQUI-Pondi », un concours hippique international qui a lieu 

chaque annØe en automne (novembre). 
- l�opØration « l�Art dans les chapelles » organisØe depuis 1992 par une association 

permet la dØcouverte d’artistes contemporains dans 15 chapelles restaurØes par les 
collectivitØs locales dont la moitiØ est situØe sur le territoire du Pays de PONTIVY.  

 
Sur Pontivy, trois Ødifices religieux accueillent ainsi des artistes :  
- l�Øglise Saint Joseph (3 349 entrØes entre juillet et aoßt 2002),  
- la Chapelle Notre Dame de la Houssaye (1 806 entrØes), 
- la Chapelle Sainte TrØphine (2 426 entrØes). 
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-  
1.7-Les Øquipements et services publics 
 
Equipements et intercommunalitØ  
Les Øquipements de la ville de Pontivy polarisent essentiellement la partie nord du Pays 
de Pontivy. 
 
Avec la prØsence d�une large gamme d�Øquipements, Pontivy constitue le vØritable pôle 
principal de services du Pays de Pontivy relayØ par deux pôles intermØdiaires : Baud et 
LocminØ. Lors de l�inventaire communal de 1998, plus de 60 communes (du Pays de 
Pontivy) se dØclaraient attirØes par les Øquipements de services de Pontivy.  

 
 
Nombre de communes attirØes par des Øquipements de Pontivy 
 

 
Equipements  

du pôle de Pontivy 

 
Nombre de communes 

attirØes par les services  
de Pontivy  

 
Communes attirØes 
 par les autres pôles  

de services  
du Pays de Pontivy 

 
Hôpital ou clinique non 
spØcialisØe 

57 33 

LycØe d�enseignement 
gØnØral 

44 33 

Piscine 26 18 
Laboratoire d�analyses 
mØdicales 

41 27 

Salle de cinØma 28 25 
Centre culturel 42 28 

 
Source : INSEE-Inventaire communal 1998 
 

 
Aire d�influence    Aire d�influence 
des pôles principaux de services  des hôpitaux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
             Source : INSEE � SCEES  
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1.7.1. Les équipements et services au public (Cf. carte) : 
 

Pontivy bénéficie d’une bonne armature de services de proximité. En son centre, se 
localisent les services et équipements « traditionnels » d’une sous-préfecture : Mairie, 
Sous-Préfecture, Tribunal, La Poste, le CCAS, la CCI, Chambre d’Agriculture, Chambre 
des Métiers, l’Office du tourisme, … 

 
On retrouve aussi de façon assez classique des équipements et services de type 
Médecine du travail, CAF… dans des quartiers limitrophes « péri-centre ». 

 
La caserne « Quartier Clisson » abrite la gendarmerie. 

 
 

 


